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Communiqué de presse 
 

DEGRADATION DE LA SECURITE ROUTIERE DANS LE NORD :  

LE PREFET APPELLE A LA PRUDENCE  

ET AU STRICT RESPECT DES REGLES DU CODE DE LA ROUTE 

 
� � � 

 
 
Au cours de la dernière semaine, 4 personnes sont décédées sur les routes du département du 
Nord. Depuis le début de l’année 2012, ce sont 53 personnes qui ont perdu la vie sur nos routes, 
contre 50, à la même période en 2011.  
 
Le préfet du Nord a demandé le week-end dernier aux forces de police et de gendarmerie un 
renforcement de leur présence sur les routes et des contrôles effectués.  
 
Au total, plus de 700 infractions ont été relevées lors de ce seul week-end, dont : 
- plus de 330 relatives à une vitesse excessive 
- plus de 110 usagers ont été verbalisés pour l’utilisation du téléphone portable au volant 
- près de 100 pour conduite après consommation excessive d’alcool 
- 80 pour non port de la ceinture de sécurité 
- 65 pour non respect d’un stop ou le franchissement d’un feu rouge.  
 
A la veille d’un nouveau week-end marqué par des déplacements vers le littoral et les retours de 
vacanciers, le préfet du Nord appelle les usagers de la route à la plus grande vigilance et au 
respect du Code de la route, en particulier des limitations de vitesse, la vitesse excessive étant à 
la fois cause d'accident et facteur d'aggravation de leurs conséquences. 
 
Alors que tout relâchement se traduit immédiatement par une recrudescence des accidents et 
une augmentation des personnes tuées et blessées, l'engagement des services de l'Etat pour 
faire diminuer l’insécurité et l’incivilité sur la route se poursuit sans relâche : les forces de police 
et de gendarmerie restent mobilisées afin de prévenir et réprimer les fautes de comportement. 
 
Les récents accidents doivent rappeler à chaque conducteur de véhicule qu’il est responsable de 
sa propre sécurité et redevable de celle des autres et qu’il a le devoir de respecter, en toutes 
circonstances, les usagers les plus vulnérables, particulièrement les piétons. 


